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Diplôme

Descriptif :

J’ai passé mon examen au lycée de la Venise Verte à Niort. Comment puis-je retirer mon diplôme ?
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Une cérémonie est organisée en novembre par le lycée en l’honneur des lauréats ayant passé leur examen en juin
de la même année. Vous recevrez une invitation par mail.

Passé cette date, plusieurs possibilités s’offrent à vous pour récupérer votre dipôme.

 Retrait du diplôme en établissement

Vous pouvez retirer votre diplôme en personne sur présentation d’une pièce d’identité, après avoir pris contact par
téléphone avec le secrétariat de scolarité (élèves ou étudiants) : 05.49.32.48.00.

Baccalauréat général (B.C.G)

Baccalauréat technologique (B.T.N)

Brevet de Technicien Supérieur (B.T.S)

Pour les lauréats des sessions antérieures à l’année précédente, vous adresser à la Direction des Examens et
Concours (DEC) au rectorat à l’adresse suivante :

Direction des Examens et Concours

Rectorat de Poitiers
22 rue Guillaume VII le Troubadour

86000 POITIERS.

 Envoi du diplôme par voie postale

Vous pouvez également demander à ce que votre diplôme soit envoyé par courrier.

Dans ce cas, merci de compléter le formulaire de retrait de diplôme et de le renvoyer en joignant une copie de votre
pièce d’identité et une enveloppe à votre adresse, timbrée au tarif recommandé à l’adresse postale suivante :

Lycée de la Venise Verte

Secrétariat scolarité
BP 3600

71 Rue Laurent Bonnevay
79012 NIORT CEDEX

 Procuration

Si vous ne pouvez pas venir retirer votre diplôme vous-même, il peut être remis à une tierce personne qui devra
obligatoirement présenter une procuration signée par le titulaire du diplôme, et devra également fournir la
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photocopie de la carte d’identité du lauréat, ainsi que sa propre pièce d’identité. Dans ce cas, merci de compléter le
formulaire de procuration.

Documents joints

 Formulaire de procuration (PDF de 517.6 ko)

Formulaire de procuration à un tiers pour le retrait de diplôme

 Formulaire de retrait de diplôme (PDF de 517.9 ko)

Formulaire pour le retrait de diplôme.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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